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En sa s~ance p1~ni~re du 18 janvier 1972, 1e Par1ement europ~en a 

charg~ 1a commission ~conomique d'~1aborer un rapport sur 1a situation ~cono

mique de 1a Communaut~ au d~but de 1972. La commission des finances et des 

budgets a ~t~ saisie pour avis. 

~e 20 janvier 1972, la commission ~conomique a nomm~ M. L~hr 

rapporteur. 

La commission ~conomique a examin~ 1'expos~ sur 1a situation ~conomique 

au cours de ses r~unions du 20 janvier et du 3 f~vrier 1972. 

Au cours de sa r~union du 4 f~vrier 1972, e1le a adopt~ la proposition 

de r~solution A l'unanimit~ moins une voix. 

Et~ient pr~sents : MM. Lange, pr~sioent : Bos, vice-pr~sident 1 

Rom~o, vice~pr~sident : L~hr, rapporteur 1 Berkhouwer, Boano (suppl~ant 

M. Bersani) : Borm : Bousquet : De Winter : Flaming (suppl~ant M. Arndt) 

L~onardi 1 Mitterdorfer : Oele 7 Offroy 1 Riedel 7 Starke (suppl~ant 

M. Burgbacher) 7 Vetrone ; Wolfram. 

~ L'avis de la commission des finances et des budgets est joint au 

~ pr~sent rapport. 

\ 
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La commission 6conomique •oumet au vote du Parlement europ~en, la 

proposition de r6solution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 

la situation 'conomique de la communaut' au d'but de 1972 

Le Parlement europ,en, 

- vu !'expos' fait le 18 janvier 1972 par le vice-pr6sident de la Commission 

des Communaut6s europ6ennes devant 1e Parlement europ6en sur la situation 

'conomique de la communaut6 au d6but de 1972, et 1a d6claration du pr'sident 

de la commission 'conomique qui y fait suite r 

- vu lea accords du Groupe des Dix du 18 d'cembre 1971 7 

- vu la d'claration faite par le Pr'sident du Parlement europ6en sur la 

situation dans 1e secteur 'conomique et mon6taire au cours de la o'ance du 

Parlement europ6en du 17 d6cembre 1971 (1) r 

- vu ses r'solutions des 19 octobre 1971, 22 septembre 1971, 18 mai 1971, 

21 avril 1971, 3 d6cembre 1970, 10 juillet 1970 et 10 avril 1970 (2) 

- ~~ 1e programme de politique 'conomique ' moyen terme 1971-75 (3) 1 

- vu 
- 1a proposition de la commission au conseil en date du 15 septe~bre 1971 

concernant 1e rapport annuel sur la situation 'conomique de 1a Communaut' 

(COM (71)1100), 

- 1a r'solution du Conseil du 9 mai 1971 et 1es d'cisions des Etats membres, 

- les d'cisions du Conseil concernant la r'alisation par 'tapes de !'union 

~conomique et mon6taire en date des 8 ·et 9 f'vrier, ainsi que du 22 mars 

1971, 

- le communiqu' de la conf6rence de La Baye de d'cembre 1969, 

- 1a d6cision du consei1 du 17 juil1et 1969 sur la politique 'conomique ~ 

court terme r 

- vu le rapport de 1a commission 6conomique et l'avis de la commission des 

finances et des budgets (Doc.255/71) 1 

(1) nebats du Par1ement europ6en n° 144, p.68. 
(2) J.O. n° C 114 du 11 novemhre 1971, p.lS 7 C 100 du 12 octobre 1971, p.lO; 

c 55 du 3 juin 1971, p.lo 7 c 45 du 10 mai 1971, p.22 1 c 151 du 29 d6cem
bre 1970, p.23 et suiv. 7 C 101 du 4 aodt 1970, p.48 7 C 51 du 29 avril 
1970, p.24. 

(3} J.O. n° L 49 du ler mars 1971, p.2 et suiv. 
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1. consid~re que !'accord conclu par le Groupe des Dix ~Washington, le 

18 decembre 1971, est une base A partir qe laquelle peuvent ~tre repris 

lea travaux en vue de la realisation de !'union economique et monetaire 

2. se felicite de ce que lea gouvernements des Etats membres des communautes 

europeennes et lea gouvernements des pays qui ont siqne les traites d'adhe

sion aient, pour leur part, mis en viqueur lea decisions de Washington ~ 

3. consid~e, en outre, que cet accord est une des conditions prealables a 
un developpement interne sans heurts de la communaute economique europeenne 

et A une normalisation et stabilisation des relations economiques et mone

taires avec les tiers, en particulier avec lea Etats-Unis ~ 

4. constate A cet egard que lea decisions du conseil du 22 mars 1971 qui ont 

jete les bases de !'union economique et monetaire et d'une politique eco

nomique commune a moyen terme, peuvent prendre leur plein effet ~ 

s. souliqne qu'en 1971, !'evolution a ete totalement insatisfaisante, du point 

de vue de la politique conjoncturelle et structurelle, et attend du Conseil 

et de la Commission qu'ils fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour 

emp@cher, A l'avenir, qu'une telle evolution ne se reproduise ; 

6. attend en outre des institutions communautaires qu'elles ne donnent plus 

!'impression d'@tre une sorte de clearing d'inter@ts nationaux, mais qu'el1es 

assument les responsabilites communautaires qui leur sont confiees par les 

traites de Rome ; 

7. souhaite done qu'A l'avenir la politique economique de la Communaute soit 

determinee moins par les exigences particuli~res des Etats membres que par 

les .exigences de !'ensemble de la Communaute, et, ~ cet egard, que le 

Conseil et lea Etats membres manifestant plus fortement que par le passe 

leur volonte politique de realiser une politique communautaire coordonnee 

et harmonisee ; 

8. demande a nouveau~ la commission de soumettre sans delai au Conseil une 

proposition en vue d'arr@ter des r~gles communautaires pour promouvoir la 

stabilite et la croissance de l'economie et d'assurer l'equilibre des 

echanges exterieurs 7 

9. demande au Conseil d'adopter le plus rapidement possible la proposition de 

decision relative a !'organisation des moyens d'action de la communaute en 

mati~re de developpement regional afin de lever ses propres objections, 

a savoir qu'aucune politique economique ne peut @tre menee sans une politi

que des structures 1 
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lO.invite le conseil A mettre en oeuvre tree prochainement la proposition de 

r~solution contenue dans la communication de la commission du 12 janvier 

1972 (1), si possible apres s'@tre concert~ avec lea nouveaux Etats 

membres - proposition de r~solution qui trouve l'appui du Parlement 

quant A sea principes et A sea objectifs 1 

ll.insiste toutefois pour qu'en m@me temps soient mises en oeuvre les mesures 

de politique ~conomique consid~r~es comme indispensables dans la communi

cation de la commission du 12 janvier 1972 ; 

12.souligne A nouveau sa demande selon laquelle les marges de fluctuation des 

monnaies communautaires doivent @tre amenees a bref delai en dessous de 2% ; 

13.attend de la commission et du Conseil qu'ils s'emploient d~sormais A r~aliser 

une unit~ de compte europ~enne autonome 

14.demande au Conseil que soient notamment arr@tees les mesures structurelles 

qui permettent le d~veloppement pari passu de la stabilit~ ~conomique et de 

la croissance ~conomique 1 

lS.d~plore de ne pas avoir ~t~ consult~ par le conseil sur la communication de 

la commission au Conseil et sur le projet de r~solution du Conseil et compte 

qu'A l'avenir il sera consult~ dans tous lea cas par le conseil, notamment 

en vue d'un renforcement des institutions communautaires ; 

l6.charge son Pr~sident de transmettre la pr~sente r~solution au Conseil et 

A la Commission des communaut~s europ~ennes. 

(1) COM (72) 50 
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AVIS DE LA COMMISSION DES FINANCES ET DES BUDGETS 

R~dacteur : M. M. van der STOEL 

Le 25 janvier 1972, la commission des finances et des budgets a d~si

gn~ M. van der Stoel comme rapporteur. 

La commission des finances et des budgets a examin~ le pr~sent avis 

au cours de sa r~union du 7 f~vrier 1972 et elle en a adopt~ par 9 voix les 

conclusions. 

Etaient pr~sents : MM. Sp~nale, Pr~sident, Pintus, Vice-Pr~sident, 

van der Stoel, rapporteur, Aigner, Artzinger, Fabbrini, Koch, Notenboom, 

Schw6rer, Wohlfart. 
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Introduction 

1. Cette annee, M. Barre a place son expose sous le signe des problemes 

monetaires internationaux. Il se devait de traiter, devant l'assemblee ple

niere, des accords recemments realises entre les pays de la Communaute, les 

Etats-Unis et d'autres Etats. Il l'a fait de fa~on assez approfondie. 

Quant a !'expose sur la situation economique, il est tres sommaire. 

Il faut dire queM. Barre a eu !'occasion de developper a !'occasion de la 

discussion des orientations de politique budgetaire pour l'exercice 1972 

le bilan de la situation economique 1971 et les perspectives pour 1972 (1) . 

Les donnees essentielles concernant la situation economique des Etats 

membres, !'evolution du PNB, des salaires, des coOts, des prix, sent a nou

veau presentees. Toutefois, il aurait ete souhaitable que ces donnees concer

nant la situation et les perspectives pour les differents Etats fussent placees 

dans un contexte communautaire, avec reference aux programmes economiques ela

bores d'un commun accord et aux orientations de politique budgetaire. 

Un tel expose, par sa seule presentation, montre combien !'edifice 

communautaire est encore fragile, en ce qui concerne la politique economique 

surtout. 

En effet, il semble que, dans le domaine monetaire, la solidarite ne 

soit - bon gre mal gre - et apres de serieuses hesitations, "retablie" sur

tout a l'egard de l'exterieur. 

Bref resume de !'expose de M. Barre sur les problemes monetaires internationaux 

2. Aprea avoir retrace le deroulement de la crise monetaire de 1971, 

M. Barre a insiste sur trois problemes d'importance majeure a court terme 

- le retour a une certaine convertibilite du dollar, a regler dans le cadre 

du F .M.I. , 

- le financement du deficit de la balance des paiements des Etats-Unis, lc 

reflux des dollars vers les U.S.A. se faisant encore attendre. Ce deficit 

sera-t-il finance par !'accumulation de nouvelles balances dollars dans les 

banques centrales ou par la voie normale du credit international ? La 

question reste posee. 

- les mouvements de capitaux a court terme, qui, en raison de leur masse 

compromettent en permanence les relations de change. 

(1) Session du 19 octobre 1971 
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La Communaute et les problemes monetaires 

3. On peut citer ici quelques phrases de M. Barre : 

"En depit des difficultes internes qu'elle a connues au cours de ces 

derniers mois et qui s'expliquent par des facteurs objectifs plus que par un 

defaut de volonte communautaire, (?)la Communaute a maintenu tout au long des 

recentes negociations internationales la position que le Conseil avait arr~tee 

en septembre dernier (on sait que c'eat a VersailleSque !'attitude de la 

Communaute a ete definie) et a laquelle ,la Grande-Bretagne s'est constamment 

associee. 

Les Accords de Washington constituent manifestement un succes de cette 

position puisque le realignement monetaire inclut, comme le souhaitait laCommu

naute, le dollar, et qu'il s'accompagne de la suppression de la surtaxe. 

La Communaute a cependant contribue a la realisation de ces Accords 

en acceptant des sacrifices qu'on ne saurait sous-estimer. La reevaluation de 

leurs monnaies que les pays de la Communaute ont consentie par rapport au 

dollar, est forte. Elle intervient dans une situation conjoncturelle dent on 

peut dire qu'elle n'est pas propice a de tels changements de parite". 

Les propositions de la Commission au Conseil (1) 

4. Ces propositions sent les suivantes : 

1. Le Conseil et les Etats membres invitent les Banques centrales a 
maintenir les fluctuations des cours entre monnaies des Etats membres 

dans des limites telles que l'ecart instantane entre le cours de la 

plus appreciee et le cours de la moins appreciee de ces monnaies ne 

puisse exceder 2 %. 

2. Les Banques centrales devront a cette fin proceder a des interventions 

coordonnees sur les marches des changes en monnaies communautaires 

aussi bien qu'en dollars, pour assurer le respect des limites de fluc

tuation entre ces monnaies fixees ci-dessus. 

3. Les Banques centrales, dans le cadre de la coordination prevue au sein 

du Comite des Gouverneurs des Banques centrales par la decision du 

Conseil du 22 mars 1971 (71/142/CEE), decident : 

a) des modalites selon lesquelles la bande communautaire pourrait @tre 

deplacee a l'interieur des marges de fluctuation autorisees sur le 

plan international ~ 

b) des !ignes directrices des politiques d'intervention a suivre et des 

modalites de detention dans leurs reserves de monnaies communautaires 

a cOte des divers instruments de reserve, cette detention etant 

soumise a des limites et a des conditions appropriees, fixees en 

fonction d'une harmonisation des politiques de reserve des Banques 

centrales. 
(1) Doc.COM (72) 50 
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4. Le Conseil est convenu que, sur la base d'un rapport que le Comite 

des Gouverneurs des Banques centrales presentera au Conseil et a la 

Commission sur le fonctionnement des actions concertees des Banques 

centrales sur le marche des changes, seront decidees le plus tot possi

ble les mesures nouvelles de reduction progressive de la marge de 

fluctuation prevue au point 1, ainsi que le passage d'un regime de fait 

a un regime de droit. 

5. Le Conseil invite le Comite monetaire et le Comite des Gouverneurs des 

Banques centrales a etablir avant le 30 avril 1972 un rapport au Conseil 

et a la Commission concernant !'organisation, les fonctions et les 

statute d'un Fonds europeen de cooperation monetaire, de telle sorte que 

le Conseil puisse parvenir a une decision avant la prochaine Assemblee 

annuelle du Fonds Monetaire International." 

L'expose sur la situation economigue 

s. M. Barre a traite successivement de !'evolution 

- de l'activite economique (PNB) dans la Communaute et dans les diffe-

rents Etats, 

- de l'emploi, 

- des salaires, des coats et des prix, 

- des echanges entre les pays de la Communaute et les pays tiers. 

Les perspectives pour 1972 

6. M. Barre avance quelques chiffres. Plus que comme de veritables 

previsions, les chiffres avances apparaissent comme des conjectures 

("Il est probable que"). 

De toute fa~on ces previsions ne sont pas placees dans un contexte 

vraiment communautaire. 

En conclusion, M. Barre declare 

"Dans la plupart des pays de la Communaute, la politique economique 

aura done, au cours de 1972, a soutenir l'activite economique et a proteger le 

niveau de l'emploi par des actions choisies et appliquees dans des conditions 

telles que le retablissement des equilibres en valeur qui commence a s'esquisser 

ne soit point compromis. Le cheminement entre un rythme satisfaisant d'expan

sion et une plus grande stabilite de l'economie s'annonce partout comme un 

exercice difficile." 

Conclusion 

7. Du point de vue de la commission des finances et des budgets les 

principaux problemes qui se posent sont les suivants : 

- lJl -



de quelle fa~on'les orientations de politique budgetaire elaborees au ni

veau communautaire se repercutent-elles sur la vie economique des differents 

pays ? 

- en particulier, de quelle fa~on la politique budgetaire est-elle utilisee 

comme instrument d'action conjoncturelle ta~t en ce qui concerne la politique 

fiscale que la politique du credit ? 

- d'une fa~on plus generale, le renforcement de la solidarite monetaire nc 

suffit pas ~ lui seul. Il faut qu'il s'accompagne d'une coordination des 

politique economiques, d'une veritable politique regionale et d'une politique 

de l'emploi. 

le principal ~robleme qui se pose est celui de la repercussion de !'evolu

tion des echanges sur les ressotirces propres du budget communautaire, en par

ticulier pour ce qui est des echanges avec les Etats-Unis dans la conjoncture 

actuelle. Il convient, ~ cet egard, de tenir compte de la baisse des recettes 

decoulant de l'elargissement, de la reduction du TEC ~ l'egard des pays tiers 

et de la necessite de reduire les droits de douane en faveur des pays en voie 

de developpement. 

Le principal probleme qui se pose est celui de la reevaluation de !'unite 

de compte communautaire en raison tant de ses implications pour le budget de 

la Communaute que pour la politique agricole commune. Cette reevaluation de 1' 

l'u.c., rendue necessaire par la definition des nouvelles parites des monnaies, 

devrait @tre !'occasion de proceder ~!'unification de la definition de !'unite 

de co~pte. 
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8. La commission des finances et des bQdgets en conclusion de ses debats 

a souligne les points suivants ; 

- Le bilan de la situation ~conomique des pays de la Communaute doit se 

referer aux orientations de politique _ 'eonomique-·et budqetaire, Mfinies 

pour !'ensemble de la Communaute et, en particulier, il doit faire etat des 

resul_tats obtenus par !'utilisation de la politique budgetaire definie a 
partir des orientations arr~tees en commun - notamment de la politique fis

cale et de la politique du credit - comme instrument d'action conjonctu

relle : 

- Comme l'esti~e la Commission des Communautes (1), le renforcement de la 

solidarite monetaire au sein de la Communaute doit s'accompagner d'une 

coordination efficace des politiques economiques a moyen et a court terme, 

de la mise en oeuvre d'une politique regionale tendant a reduire les dispa

rites existant entre les regions et de !'intensification de la politique 

sociale dans le domaine de l'emploi 

- L'evolution actuelle de l'emploi est preoccupante et il convient de rappeler 

ce que le Parlement a recommande a ce sujet dans sa resolution sur la coor

dination des politiques budgetaires, a savoir : "que la Commission s'emploie 

a promouvoir des mesures qui permettent de limiter les consequences d'une 

eventuelle stagnation economique en sauvegardant le pouvoir d'achat des 

classes laborieuses et d'affronter avec succes les problemes de l'emploi" 

( 2) : 

On a fait observer qu'il convenait d'evaluer, au niveau de la Communaute, 

les repercussions possibles de !'evolution des echanges sur les recettes du 

budget communautaire, eu egard a l'elargissement de la Communaute, aux 

reductions envisagees du T.E.C. a l'egard des pays tiers et a la necessite 

de reduire les tarifs douaniers en faveur des pays en voie de developpement. 

Il a ete souligne a ce propos que les inter~ts des pays en voie de develop

pement devaient ~tre sauvegardes dans le contexte de la politique economique 

et monetaire des pays de la Communaute. 

(1) Voir projet de resolution du Conseil sur !'organisation des relations 
monetaires et financieres au sein de la Communaute (Doc. COM(72) SO). 

(2) Session du 19 octobre 1971. 
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Il a ete demande que soit marquee la necessite de faire progresser 

!'harmonisation fiscale, en raison de son importance pour la politique eco

nomique et sociale. 

On a fait en outre observer que le Conseil et la Commission devraient 

indiquer les criteres sur lesquels se fondera la nouvelle parite de l'unite 

de ~ompte communautaire et que la nouvelle definition de l'unite de compte 

devrait ~tre l'occasion d'une unification de cette unite de compte. 

La commission des finances et des budgets a constate qu'il y avait 

une large convergence entre ses vues et celles de la commission economique 

et que plusieurs des problemas souleves etaient contenus pour l'essentiel 

dans la proposition de resolution. 

La commission des finances a toutefois manifeste son etonnement de 

ce que le Parlement ne soit pas consulte sur les propositions de la Commission 

au Conseil dans le domaine monetaire et elle a tenu a souligner que cette 

consultation etait necessaire dans le cas present et dans tous les cas ou les 

actes communautaires pouvaient avoir des incidences financieres. 

Elle a done decide de completer comme suit le paragraphe 15 de la 

proposition de resolution de la commission economique : 

"deplore de ne pas avoir encore ete consulte par le Conseil sur la 
communication de la Commission au Conseil et sur le projet de reso
lution du Conseil, demande que cette consultation ait lieu et gu'a 
l'avenir il soit consulte dans tous les cas d'espece par le Conseil, 
notamment en vue d'un renforcement des institutions communautaires". 

Elle a charge M. van der Stoel, redacteur de l'avis, de presenter 

cette modification sous forme d'amendement a la proposition de resolution. 
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